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AVIS PUBLIC 
 

DÉPÔT DU RAPPORT FINANCIER 
ET DU RAPPORT DE L’AUDITEUR 

POUR L’ANNÉE 2017  
 
 
Est par les présentes donné par la soussignée, directrice générale et secrétaire-trésorière de la 
municipalité de Saint-Jude: 
 
Que lors de la session ordinaire du conseil de cette municipalité, qui sera tenue le lundi 9 avril 2018, il 
sera procédé au dépôt du rapport financier et du rapport de l’auditeur pour l’année terminée le  
31 décembre 2017. 
 
Donné à Saint-Jude, ce 20 février 2018. 
 
Nancy Carvalho, Directrice générale et secrétaire-trésorière  
 

 
AVIS PUBLIC 

d’entrée en vigueur 
 

Entrée en vigueur du règlement numéro 434-24-2017 m odifiant le règlement de zonage  
 
AVIS EST DONNÉ que lors d’une séance tenue le 15 janvier 2018, le conseil municipal a adopté le 
règlement suivant : 
 
Règlement numéro 434-24-2017 intitulé « Règlement numéro 434-24-2017, modifiant le 
règlement  de zonage numéro 434-2006 concernant la modification des limites de la zone 403 ». 
 
L'objet de ce règlement est d’intégrer à même la zone 403, les lots 5 068 647 et 5 068 648, 
présentement situés dans la zone 304, pour une superficie de 2 774.60 mètres carrés, afin d’y 
autoriser l’usage industriel. 
 
La municipalité régionale de comté des Maskoutains a délivré un certificat de conformité à l’égard de 
ce règlement le 25 janvier 2018. 
 
Ce règlement est en vigueur depuis la délivrance du certificat de conformité de la MRC et est 
disponible pour consultation au bureau municipal situé au 940, rue du Centre à Saint-Jude durant les 
heures régulières d’ouverture où tout intéressé peut en prendre connaissance. 
 
DONNÉ à Saint-Jude, ce 21e jour du mois de février 2018 
 
Nancy Carvalho, Secrétaire-trésorière 
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AVIS PUBLIC 
 
ENTRÉE EN VIGUEUR DES RÈGLEMENTS MODIFIANT LE PLAN D’URBANISME, AINSI 
QUE LES RÈGLEMENTS DE ZONAGE, DE LOTISSEMENT ET DE CONSTRUCTION, AINSI 
QUE L’ADOPTION D’UN PLAN D’AMÉNAGEMENT D’ENSEMBLE. 
 
AVIS est donné que lors d’une séance tenue le 13 no vembre 2017 le conseil municipal a adopté 
les règlements suivants : 
 
Règlement numéro 433-5-2017  modifiant le règlement numéro 433-2006 intitulé « Plan 
d’urbanisme » afin d’assurer la concordance au règlement numéro 16-449 modifiant le schéma 
d’aménagement et de développement révisé de la MRC des Maskoutains. 
 
Ce règlement apporte les modifications requises au plan d’urbanisme afin d’assurer la concordance au 
schéma d’aménagement révisé de la MRC des Maskoutains suite à l’entrée en vigueur de nouvelles 
orientations portant sur la gestion de l’urbanisation. Ces modifications portent principalement sur la 
mise à jour des données socio-économiques, le contexte d’aménagement et de planification, les 
projections des besoins en espace pour le développement résidentiel, l’introduction des principes à la 
base du développement durable, les orientations en matière de mobilité active et les politiques en 
matière d’approvisionnement en eau potable et de gestion des eaux usées et pluviales.  
 
Règlement numéro 434-22-2017  modifiant le règlement numéro 434-2006 intitulé « Zonage » afin 
d’assurer la concordance au règlement numéro 16-449 modifiant le schéma d’aménagement et de 
développement révisé de la MRC des Maskoutains 
 
Ce règlement apporte les modifications requises afin d’assurer la concordance au schéma 
d’aménagement révisé de la MRC des Maskoutains suite à l’entrée en vigueur de nouvelles 
orientations portant sur la gestion de l’urbanisation. Les modifications au règlement de zonage portent 
principalement sur l’introduction de seuils minimaux de densité à respecter pour le futur 
développement résidentiel et des mesures de protection relativement aux sources 
d’approvisionnement en eau potable. 
 
Règlement numéro 435-6-2017  modifiant le règlement numéro 435-2006 intitulé « Lotissement », afin 
d’assurer la concordance au règlement numéro 16-449 modifiant le schéma d’aménagement et de 
développement révisé de la MRC des Maskoutains 
 
Le règlement de lotissement porte principalement sur les dispositions visant à encourager  
l’aménagement des sentiers pour piétons, des liens récréatifs ou des pistes cyclables pour favoriser le 
transport actif. 
 
Règlement numéro 436-5-2017  modifiant le règlement numéro 436-2006 intitulé « Construction » afin 
d’assurer la concordance au règlement numéro 16-449 modifiant le schéma d’aménagement et de 
développement révisé de la MRC des Maskoutains 
 
Les modifications au règlement de construction portent principalement sur les dispositions visant 
l’évacuation des eaux pluviales. 
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Règlement numéro 512-2017  relatif aux plans d’aménagement d’ensemble 
 
Ce règlement a comme objet de coordonner et d’évaluer les demandes de modification de zonage 
pour certaines parties du territoire, afin de s’assurer que les projets de développement s’intègrent aux 
caractéristiques du milieu et répondent aux attentes de la municipalité en matière de développement, 
conformément au plan d’urbanisme. Il vise également à optimiser l’utilisation et l’occupation du sol à 
l’intérieur du périmètre urbain, par une densification et une intensification du cadre à bâtir pour tout 
nouveau projet de développement résidentiel. 
 
 
La municipalité régionale de comté des Maskoutains a délivré un certificat de conformité à l’égard de 

chacun de ces règlements le 23 janvier 2018. 

Ces règlements sont en vigueur depuis la délivrance des certificats de conformité de la MRC et sont 

disponibles pour consultation au bureau municipal situé au 940, rue du Centre à Saint-Jude, durant les 

heures régulières d’ouverture où tout intéressé peut en prendre connaissance. 

DONNÉ à Saint-Jude, ce 21e jour du mois de février 2018. 
 
Nancy Carvalho, directrice générale et secrétaire-trésorière 
 

 
EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL DU  
5 MARS 2018 à 20h00, au Centre communautaire, sis au 930 rue du Centre à Saint-Jude. 
 

 
ADOPTION DES COMPTES 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance de la liste des comptes du mois  avec les faits saillants suivants: 

 
Salaires nets : 18 037.12 $ 
Comptes déjà payés: 23 999.17$ 
Comptes à payer:  75 655.15$ 
 

Appels des pompiers:   
 

22-02-2018 1104, Bourgchemin Ouest Entraide Saint-Louis 

22-02-2018 2390, Fleury Feu de garage Saint-Jude 

24-02-2018 539, Fleury Feu débris, déchets Saint-Bernard 

 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de M. le conseiller Sylvain Lafrenaye,  
Appuyée par Mme la conseillère Annick Corbeil,  
IL EST RÉSOLU: 
DE PRENDRE ACTE du certificat de la disponibilité des fonds tel que reproduit ci-après; 
D'ADOPTER et D'AUTORISER le paiement des comptes tel que soumis; 

 ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS
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DOSSIER – PERSONNES ENDETTÉES ENVERS LA MUNICIPALIT É POUR NON-PAIEMENT DE TAXES MUNICIPALES  
Conformément à l’article 1022 du Code municipal, la directrice générale produit la liste des personnes endettées envers la 
municipalité pour le non-paiement des taxes municipales. Après étude, 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition M. le conseiller Sylvain Lafrenaye,  
Appuyée par M. le conseiller Maxim Bousquet,  
IL EST RÉSOLU 
D’APPROUVER le rapport des arrérages tel que présenté; 
D’AUTORISER la directrice générale à entreprendre les procédures nécessaires auprès de la MRC des Maskoutains afin de faire 
vendre les immeubles apparaissant à la liste déposée. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 

NOMINATION D’UN REPRÉSENTANT DE LA MUNICIPALITÉ LOR S DE LA VENTE AUX ENCHÈRES DES IMMEUBLES 
POUR NON-PAIEMENT DE TAXES MUNICIPALES  
Sur la proposition de M. le conseiller Marco Beaudry, 
Appuyée par Mme la conseillère Kim Tétrault,  
IL EST RÉSOLU 
D’APPROUVER le rapport des arrérages tel que présenté; 
DE NOMMER monsieur le maire Yves de Bellefeuille ou, en son absence, madame la conseillère Annick Corbeil  pour 
représenter la municipalité lors de la vente des immeubles pour non-paiement de taxes qui se tiendra le 14 juin 2018. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 

CENTRE COMMUNAUTAIRE - CUISINE - ACHAT D’UN ÉVAPORA TEUR 
CONSIDÉRANT le bris de l’évaporateur de la chambre froide; 
CONSIDÉRANT les soumissions reçues; 
CONSIDÉRANT la subvention reçue pour l’amélioration de la cuisine du Centre communautaire; 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de M. le conseiller Sylvain Lafrenaye,  
Appuyée par M. le conseiller Marco Beaudry, 
IL EST RÉSOLU: 
D’AUTORISER l’achat et l’installation d’un évaporateur auprès de la compagnie « Réparation Réal Harnois enr » au coût de 1 
340$, taxes en sus. 
Cette dépense est attribuée au poste budgétaire 02 70120 522 « Entretien et réparation - Centre » en s’appropriant les fonds 
nécessaires au Surplus accumulé affecté cuisine 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 

ÉLECTIONS 2017 – DÉPÔT DU RAPPORT DES CONTRIBUTIONS  ÉLECTORALES  
Conformément à l’article 513.2 de la Loi sur les élections et les référendums, la directrice générale et secrétaire-trésorière, 
madame Nancy Carvalho, dépose au conseil une copie de toutes les listes et rapports reçus, soit les sections 3 et 4 du rapport 
DGE-1038, ou la section 2, le cas échéant. 

 
 

DÉPÔT DE L'ATTESTATION DE FORMATION DES NOUVEAUX ÉL US 
En vertu du  4ème paragraphe de l’article 15 de la Loi sur l’éthique et la déontologie en matière municipale, le membre d’un conseil 
doit, dans les 30 jours de sa participation à la formation obligatoire, déclarer celle-ci à la secrétaire-trésorière qui en fait rapport 
au conseil. 
C’est ainsi que madame la directrice générale, Nancy Carvalho, affirme avoir reçu la confirmation de participation à la formation 
obligatoire sur l’Éthique et la déontologie en matière municipale des membres du conseil suivants : 
M. le conseiller  Francis Grégoire, 
M. le conseiller  Maxim Bousquet. 
 
CLSC – TÉLÉPHONIE - PROPOSITION 
CONSIDÉRANT QUE la Commission Scolaire de Saint-Hyacinthe a informé la Municipalité qu’elle ne sera plus en mesure de 
maintenir le service de téléphonie au CLSC, point de service de Saint-Jude, et ce, conformément à un avis de cessation de 
partenariat adressé en 2009 ; 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité souhaite maintenir ce service à la population ; 
CONSIDÉRANT l’offre de services du Réseau Internet Maskoutain en date du 27 février 2018 pour la fourniture et l’installation de 
deux (2) postes téléphoniques dans les locaux du CLSC ; 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de M. le conseiller Sylvain Lafrenaye,  
Appuyée par M. le conseiller Maxim Bousquet,  
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IL EST RÉSOLU: 
D’AUTORISER la directrice générale à faire une proposition aux responsables du CLSC pour la fourniture, l’installation et une 
tarification mensuelle pour un système de service téléphonique avec tarification mensuelle.  

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
SERVICE DES INCENDIES – NOMINATION D’UN OFFICIER 
CONSIDÉRANT la recommandation de l’Association du Service incendie de Saint-Jude à l’effet de nommer M. Alexandre Ouellet 
en tant que lieutenant éligible au sein du Service de Sécurité Incendie de Saint-Jude ; 
CONSIDÉRANT QU’en l’absence d’officiers supérieurs, le lieutenant éligible peut notamment  agir à titre de lieutenant et se 
charger de la direction des opérations jusqu’à l’arrivée d’un officier de grade supérieur; 
CONSIDÉRANT QUE le candidat retenu a complété avec succès les formations Pompier I et Pompier II ; 
CONSIDÉRANT QUE l’article 8 du Règlement sur les conditions pour exercer au sein d’un service de sécurité incendie municipal 
stipule qu’un pompier qui n’a pas sa formation d’Officier non urbain peut occuper cette fonction pendant la période de temps 
durant laquelle il est en voie d’obtenir la certification d’officier requise, à condition que cette période ne dépasse pas 48 mois 
consécutifs suivants la date d’entrée en fonction ; 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de M. le conseiller Sylvain Lafrenaye,  
Appuyée par M. le conseiller Marco Beaudry, 
IL EST RÉSOLU:  
DE NOMMER Monsieur Alexandre Ouellet à titre de lieutenant éligible du service de sécurité incendie de la municipalité de Saint-
Jude. Cette nomination prend effet à compter du 6 mars 2018. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 

VOIRIE - RANG FLEURY – DEMANDE AU MINISTRE DES TRAN SPORTS, DE LA MOBILITÉ DURABLE ET DE 
L'ÉLECTRIFICATION DES TRANSPORTS  
CONSIDÉRANT QUE l’état et la dégradation de la structure du rang Fleury préoccupent les membres du conseil ; 
CONSIDÉRANT QUE la dégradation de la chaussée s’accélère au point de devenir un enjeu de sécurité pour les utilisateurs de 
cette route ; 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Saint-Jude travaille déjà en collaboration avec la municipalité de Saint-Bernard-de-
Michaudville afin de trouver une solution à cette problématique qui implique les deux municipalités ; 
CONSIDÉRANT QU’aucun programme d’aide financière actuel ne convient vraiment étant donné l’envergure des travaux qui sont 
requis et étant donné la capacité financière des deux municipalités impliquées ; 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité s’est vu remettre en 1993 la responsabilité de cette route malgré qu’éventuellement des 
dépenses d’entretien très importantes, bien au-delà de la capacité financière de la municipalité, seraient à réaliser ; 
CONSIDÉRANT QUE la cession de cette route s’est faite malgré le fait que la présence d’un fossé verbalisé, soit le Laplante, 
branche 30, situé très près de la bordure de la route limite considérablement les possibilités de réfection de la structure du rang ; 
CONSIDÉRANT QUE cette route est située en zone agricole et que le transport lourd, qui a suivi la courbe d’accroissement de la 
dimension des fermes, ne fait qu’accélérer la dégradation de la route ; 
CONSIDÉRANT QUE sans une aide particulière adaptée au contexte décrit précédemment, notre municipalité ne sera pas en 
mesure de s’acquitter adéquatement de sa responsabilité quant à la sécurité routière pour leurs citoyens ; 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de Mme la conseillère Annick Corbeil,  
Appuyée par M. le conseiller Marco Beaudry, 
IL EST RÉSOLU: 
QUE les membres du conseil sollicitent une rencontre dans les meilleurs délais avec le Ministre afin d’identifier une solution 
financière à cette impasse. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
APSAM – FORMATION TRAVAUX PUBLICS ET CONSTRUCTION – INSCRIPTION DE L’INSPECTEUR MUNICIPAL 
CONSIDÉRANT l’offre de cours de l’Association paritaire pour la santé et la sécurité du travail (APSAM) relativement aux travaux 
publics et à la construction, incluant notamment la formation relative aux espaces clos; 
CONSIDÉRANT QUE M. David Jacob, inspecteur municipal, est intéressé à suivre cette formation; 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de M. le conseiller Maxim Bousquet,  
Appuyée par M. le conseiller Francis Grégoire, 
IL EST RÉSOLU: 
D’AUTORISER la directrice générale à inscrire l’inspecteur municipal à la formation de l’APSAM intitulée « Travaux publics et 
construction » dès qu’une formation sera disponible en région; 
DE DÉFRAYER le coût d’inscription en vigueur lors de l’inscription. 
Les frais de déplacement et de repas seront remboursés sur présentation de pièces justificatives et selon le règlement en 
vigueur. 
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Cette dépense est affectée au poste budgétaire 02 32000 454 «Voirie –Formation»  
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 

 
VOIRIE – ASPHALTAGE D’UNE PORTION DES RUES MÉNARD E T ROY – MANDAT 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité s’est engagée à asphalter le prolongement de la rue Ménard et une portion de la rue Roy 
lorsque 70% des résidences du développement résidentiel seront construites et complétées; 
CONSIDÉRANT QUE ces voies publiques enregistrées sous le lot numéro 6 058 013 ont été cédées à la Municipalité 
conformément à l'entente signée avec les promoteurs du projet domiciliaire; 
CONSIDÉRANT l’offre de services #IE18-54110-139 présentée en date du 23 février 2018 par M. Jean-Sébastien Bouvier, 
directeur des services techniques à la MRC des Maskoutains; 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de Mme la conseillère Annick Corbeil,  
Appuyée par Mme la conseillère Kim Tétrault,  
IL EST RÉSOLU: 
DE MANDATER le service d’ingénierie de la MRC des Maskoutains pour l’élaboration de plans et devis pour l’asphaltage d’une 
portion des rues Ménard et Roy. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 

VOIRIE – SURNUMÉRAIRE ESTIVAL – OUVERTURE DE POSTE    
CONSIDÉRANT QUE M. Raynald Bélanger a signifié à la municipalité qu’il ne souhaite pas renouveler son mandat en tant que 
surnuméraire estival à la voirie pour l’entretien des terrains municipaux ; 
CONSIDÉRANT QUE M. Bélanger a toujours effectué son travail avec professionnalisme ; 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de Mme la conseillère Kim Tétrault,  
Appuyée par M. le conseiller Maxim Bousquet,  
IL EST RÉSOLU: 
DE REMERCIER M. Raynald Bélanger pour ses années de service à titre de surnuméraire estival à la voirie; 
DE PROCÉDER à une ouverture de poste qui sera publiée dans le journal municipal. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 

RÈGLEMENT DE CONCORDANCE POUR LE RÈGLEMENT 17-493 D E LA MRC DES MASKOUTAINS – INTÉGRATION DE 
LA CARTE DE CONTRAINTES NOVEMBRE 2017 - MANDAT  
CONSIDÉRANT QUE la MRC des Maskoutains a adopté le règlement 17-493 relatif au schéma d’aménagement révisé intégrant 
une nouvelle cartographie gouvernementale pour les zones exposées aux glissements de terrain; 
CONSIDÉRANT QUE cedit règlement est entré en vigueur suite à la réception d’un avis de conformité ministériel; 
CONSIDÉRANT QUE cette nouvelle cartographie trouve une application directe sur le territoire de la municipalité de Saint-Jude; 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de M. le conseiller Sylvain Lafrenaye,  
Appuyée par Mme la conseillère Annick Corbeil,  
IL EST RÉSOLU: 
DE MANDATER la firme d’urbanisme Gestim inc pour modifier le règlement de zonage afin de procéder à la concordance du 
règlement 17-493 de la MRC des Maskoutains, et ce, selon les dispositions de l’entente signée le 31 janvier 2018. 
Cette dépense est attribuée au poste budgétaire 02 61000 411 «services professionnels». 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
FONDS DE DÉVELOPPEMENT RURAL – INSTALLATION DE TOIL ETTES EXTÉRIEURES DANS LES PARCS PUBLICS –  
PRÉSENTATION D’UN PROJET  
CONSIDÉRANT QUE les parcs municipaux sont fortement fréquentés par de jeunes familles, des aînés, des citoyens d’autres 
municipalités, ainsi que des cyclistes de passage dans notre municipalité; 
CONSIDÉRANT QUE depuis deux (2) ans, la municipalité installe des toilettes temporaires dans ses parcs afin de répondre à la 
demande des citoyens et citoyennes qui les fréquentent; 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Saint-Jude encourage l’adoption de saines habitudes de vie, notamment la pratique 
d’activités physiques et que ce projet aurait un impact positif et significatif pour la population en général; 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de Mme la conseillère Kim Tétrault,  
Appuyée par M. le conseiller Maxim Bousquet,  
IL EST RÉSOLU: 
QUE la municipalité de Saint-Jude présente une demande de financement au Fond de développement rural pour son projet 
d’installation de toilettes extérieures au montant de 26 848$; 
DE S’ENGAGER, auprès du Fond de développement rural à financer la partie non subventionnée du projet pour un montant 
maximal estimé de 10 386$ en s’appropriant les fonds à partir du surplus accumulé non affecté;  
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La prochaine séance du conseil municipal aura lieu lundi 9 avril 2018 à 20h00, à la salle du 
Conseil située au 930, rue du Centre à Saint-Jude. Bienvenue à tous et à toutes! 

 

D’AUTORISER le maire, monsieur Yves de Bellefeuille, ou, en son absence, le maire suppléant, madame Annick Corbeil et la 
directrice générale, madame Nancy Carvalho ou, en son absence, la directrice adjointe, madame Dominique Plouffe, à signer 
tous les documents relatifs à ce projet pour et au nom de la municipalité. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 

SOCIÉTÉ CANADIENNE DU CANCER – MOIS DE LA JONQUILLE  - DÉCLARATION  
CONSIDÉRANT QU’en 2018 plus de 50 000 Québécois recevront un diagnostic de cancer et que cette annonce représentera un 
choc important, qui se répercutera sur toutes les sphères de leur vie ; 
CONSIDÉRANT QUE le cancer, c’est 200 maladies et que la Société canadienne du cancer, grâce à des centaines de milliers de 
Québécois, donateurs et bénévoles, lutte contre  tous les cancers, du plus fréquent au plus rare ; 
CONSIDÉRANT QUE nous pouvons prévenir environ la moitié de tous les cancers en adoptant un mode de vie sain et des 
politiques qui protègent le public ;  
CONSIDÉRANT QUE le taux de survie au cancer a fait un bond de géant, passant de 25 % en 1940 à plus de 60 % aujourd’hui, 
et que c’est en finançant les recherches les plus prometteuses que nous poursuivrons les progrès ; 
CONSIDÉRANT QUE la Société canadienne du cancer est l’organisme qui aide le plus de personnes touchées par le cancer, 
avec des services accessibles partout au Québec qui soutiennent les personnes atteintes de la maladie, les informent et 
améliorent leur qualité de vie ; 
CONSIDÉRANT QUE le mois d’avril est le Mois de la jonquille, et qu’il est porteur d’espoir et que la Société canadienne du 
cancer encourage les Québécois à poser un geste significatif pour les personnes touchées par le cancer et à lutter contre tous les 
cancers ; 
EN CONSÉQUENCE,  sur la proposition de M. le conseiller Francis Grégoire, 
Appuyée par M. le conseiller Marco Beaudry, 
IL EST RÉSOLU: 
DE DÉCRÉTER que le mois d’avril est le Mois de la jonquille ; 
D’AUTORISER la directrice générale à acheter un bouquet de jonquilles pour une valeur de 40$ ; 
QUE le conseil municipal encourage la population à accorder généreusement son appui à la cause de la Société canadienne du 
cancer. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Journée de l’emploi de Saint-Hyacinthe 
Le 22 mars, on m’offre un emploi! 

 

Une quarantaine d’entreprises à la recherche de main-d’œuvre, ainsi 
que des organismes maskoutains offrant des services en 
employabilité, seront sur place pour rencontrer les chercheurs 
d’emploi. 
 

Le site emploi-sthyacinthe.ca permet aux chercheurs d’emploi et aux 
entreprises d’obtenir tous les renseignements sur le salon, dont le 
formulaire permettant aux employeurs d’inscrire leurs offres d’emploi 
directement sur ce site, en plus de celui de Placement en ligne. 
 

Pour obtenir plus d’information, vous pouvez contacter Jean Jetté, chargé de projet au 
450 501-2458 ou à dem@mrcmaskoutains.qc.ca 

Veuillez prendre note que la version complète des procès-verbaux est accessible à tous sur le 

site internet de la Municipalité au www.saintjude.qc.ca sous la rubrique Conseil municipal ou 
au bureau municipal, du lundi au vendredi de 8 h 00 à 12 h et de 13 h à 16 h 30. 
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VISITEZ NOTRE CATALOGUE VIRTUEL 
Voici l’adresse électronique pour le site de la  

bibliothèque:  http://bec.daphnis.opalsinfo.net 
 
 

 
 
 
 
 

Nos  auteurs québécois ou canadiens 
 

• Lili blues  (Florence K.) 

• C’était l’été ‘64 (Yvon Lebreton) 

• Solomon Gursky  (Mordecai Richler) 

• À Noël le bonheur arrive à pied (Guildor Michaud) 

• Eva Braun v.2  (Jean-Pierre Charland) 

• L’espoir des Bergeron v.2  (Michèle B. Tremblay) 

• Devika v.1 (Isabelle Beaupré) 

• Faire surface (Margaret Atwood) 
 

Et les autres titres disponibles… 
 

�   15e affaire (James Patterson)   
�   L’amie prodigieuse (Elena Ferrante)  

�   Kilomètre zéro (Maud Ankaoua) 

�   Muchachas v.1 (Katherine Pancol) 

�   Le soleil ne se couche jamais (Nora Roberts) 

�   Mais qu’est-ce qui se passe dans ma tête? (Dr. Marie-Claude Gavard) 

�  

 

 

 

 

 

 

 

 

DVD :Si je reste de R.J. Cutler— Les fils de l’homme d’Alfonso Cuaron– Quatre filles et un 
jeans 2  de Sanaa Hamri –Les Morissette en spectacle - Conte au cœur de l’Arctique -Benjamin 
pâtissier 

MARS mois de la femme 

♥ Venez découvrir les livres que l’on vous a choisis  

 

Jeunes lecteurs 
L’univers est un ninja v.2 
L’emprise (Collection Tabou) 
La vie compliquée de Léa Olivier v.5 
bd 
Bine v.1 
Ottawa, une nouvelle légende 
À la soupe (Mafalda) 
 

Enfants 
Dans ma cachette, il y a… 
Bébé Koala dans le bain 
Mes premiers contes à toucher 
Diego à la rescousse du papillon bleu 
Finis l’histoire, papa! 
Les cinq sens en folie 
 

� Abigaël v.2   (M-B. Dupuy) 

� Parce que je t’aime (Guillaume Musso) 

� Une colonne de feu  (Ken Follett) 

� Faim de vivre  (Jérôme Ferrer) 

 



FADOQ 

F é v r i e r  2 0 1 8  
F é v r i e r  2 0 1 8  

 M a r s   2 0 1 8  Page 10 



ITMAV 

F é v r i e r  2 0 1 8  
F é v r i e r  2 0 1 8  

 M a r s   2 0 1 8  Page 11 



LOISIRS 

F é v r i e r  2 0 1 8  
F é v r i e r  2 0 1 8  

 M a r s   2 0 1 8  Page 12 

Chasse aux cocos de Pâques 2018 
 

Samedi 31 mars, 10h30  
 

Départ à l’école des Quatre-Vents, pavillon Saint-Jude 
 

L’activité s’adresse aux enfants des Quatre-Vents âgés de 9 ans et 
moins et accompagnés d’un adulte. 

 

Formez vos équipes ! (4 enfants idéalement) 
Des frais de 2$ s’appliquent aux non-résidents de Saint-Jude 

 

 Inscriptions obligatoires  
  Avant le 12 mars 2018 

  (450 ) 792-3855 poste 3 
 sj.loisirs@mrcmaskoutains.qc.ca  

 Surprises, jeux et cadeaux !! 
 

 

Avis de convocation 

Assemblée Générale Annuelle 
Loisirs St-Jude inc. 

 

Jeudi 26 avril 2018, 19h00 
À la salle du conseil municipal de Saint-Jude 

930, rue du Centre, Saint-Jude 

Vous désirez vous impliquer dans l’organisation des évènements de votre 
municipalité ou avez de bonnes idées d’activités à ajouter à notre 

programmation ? 
Joignez-vous au comité des Loisirs Saint-Jude ! 

 

Inscriptions camp de jour : détails dans le prochain journal ! 
 



 

CANOT SUR LA RIVIÈRE SALVAIL

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les dernières fins de semaine du mois d'avril
un groupe de canoteurs descendra la rivière Salvail. Nous 
partirons de La Présentation jusqu'au village de Saint
Jude. La descente sera d'une durée de 3h à 5h30 selon l
niveau d'eau, la direction du vent et le nombre d'amas de 
branches à franchir. 
 
Bienvenue à tous ceux qui veulent se joindre à nous cette 
année. 
 
Pour information contactez Albert Laplante
(450) 792-3095 a.laplante@cablevision.qc.ca

LOISIRS 
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CANOT SUR LA RIVIÈRE SALVAIL  

 

 

 
 
 
 

 
 

de semaine du mois d'avril (tout dépend du niveau d'eau de la rivière
un groupe de canoteurs descendra la rivière Salvail. Nous 
partirons de La Présentation jusqu'au village de Saint-
Jude. La descente sera d'une durée de 3h à 5h30 selon le 
niveau d'eau, la direction du vent et le nombre d'amas de 

Bienvenue à tous ceux qui veulent se joindre à nous cette 

Albert Laplante au 
a.laplante@cablevision.qc.ca Crédit photo
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tout dépend du niveau d'eau de la rivière), 

Crédit photo : Manon Daunais 



FABRIQUE / AFEAS

 

 

 
Pour les jeunes de 10 à 14 ans accompagnés d'un parent pour 8 rencontres intensives 
pour la Réconciliation-Eucharistie
 

Montée Pascale 2018
 
Dimanche, 25 mars  
 
 
Mercredi, 28 mars  
 
 
Jeudi, 29 mars  
 
 
 
Vendredi, 30 mars  
 
 
Samedi, 31 mars  
 
Dimanche, 1er avril  
 

 

Notre projet rassembleur 2017

UNE TÊTE EN SANTÉ 
Il n`est pas trop tard pour corriger des attitudes qui sont 
En faisant l`inventaire de nos états d`âme…

- Qu`est-ce qui nous dérange ?
- Qu`est-ce qui m`empêche « d`être bien »  dans mon 
- Qu`est-ce que je pourrais faire pour me sentir mieux ?

 Voici des facteurs susceptibles d`influencer 
- Être positif, avoir confiance en soi
- Garder un poids santé 
- Surveiller notre pression artérielle,
- Faire de l`exercice physique, de la marche
- Bien manger en ayant un bon choix d`aliments
- Maintenir des bons liens sociaux

FABRIQUE / AFEAS 
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CATÉCHÈSE EN 2018 
  

Pour les jeunes de 10 à 14 ans accompagnés d'un parent pour 8 rencontres intensives 
Eucharistie-Confirmation. Inscriptions: 450-792-3943

Montée Pascale 2018 

10h00  Église Saint- Louis: Rameaux et Passion 
  du Seigneur 

19h30  Cathédrale de Saint- Hyacinthe: 
  Messe Chrismale 

19h30  Église Saint- Bernard: Dernière Cène
  Seigneur 
20h à 21h  Église Saint- Bernard: Une 

15h  Église de La Présentation: Chemin de croix
19h  Passion et Pardon du Seigneur
 
19h  Église Saint- Jude: Veillée Pascale

10h Église Saint- Barnabé: Pâques

AFEAS ST-JUDE 
projet rassembleur 2017 -2018 

 

Il n`est pas trop tard pour corriger des attitudes qui sont nuisibles  à notre santé.
En faisant l`inventaire de nos états d`âme… 

ce qui nous dérange ? 
ce qui m`empêche « d`être bien »  dans mon corps, dans mon esprit ?
ce que je pourrais faire pour me sentir mieux ? 

Voici des facteurs susceptibles d`influencer positivement notre état de santé…
Être positif, avoir confiance en soi 

Surveiller notre pression artérielle, notre cholestérol et notre glycémie
Faire de l`exercice physique, de la marche 
Bien manger en ayant un bon choix d`aliments 

liens sociaux 
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Pour les jeunes de 10 à 14 ans accompagnés d'un parent pour 8 rencontres intensives 
3943 

Louis: Rameaux et Passion  

Hyacinthe:  

Bernard: Dernière Cène  du  

Bernard: Une heure de prière 

Église de La Présentation: Chemin de croix  
Passion et Pardon du Seigneur  

Jude: Veillée Pascale  

Barnabé: Pâques  

à notre santé. 

corps, dans mon esprit ? 

notre état de santé…  

notre cholestérol et notre glycémie 



FABRIQUE / AFEAS 
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LES RAMASSER!!  

Ma santé est aussi influencée négativement par les émotions, le surmenage, le stress, 
les excès, le manque de sommeil et peut l`être aussi par des personnes de notre 
entourage, notre environnement. 
L`isolement et la sédentarité sont des facteurs trè s nocifs tant pour le corps que 
pour l`esprit. 
  
Le Comité de l`AFEAS St-Jude 
 
 

TOUT LE QUÉBEC SE MET AU DÉFI  ET 
VOUS ? 
Du 1er au 30 avril, relevez le Défi Santé ! 
Pendant 6 semaines, posez des gestes simples pour 
atteindre ces 3 objectifs quotidiens : mangez au moins 5 
portions de fruits et légumes, bougez au moins 30 minutes et 
favorisez votre sommeil. Trucs, recettes, vidéos, défis 
amusants et prix à gagner vous attendent. Un coup de pouce 
motivant ! En solo, en famille ou en équipe : Inscrivez-vous 
à DefiSante.ca 
 
 
 

 
 

Avec la neige qui est fondue 
et le beau temps qui est de la 
partie pour plusieurs mois, 
pour les marcheurs, il est très 
désagréable de mettre les 

pieds dans les excréments de vos animaux de 
compagnie. Lors de votre promenade avec votre 
animal préféré, le propriétaire est tenu de 
ramasser immédiatement, et en tout temps, les 
matières fécales produites par l'animal. De plus, 
vous devez vous assurer d'avoir en votre 
possession, lors de vos promenades quotidiennes 
des sacs à déchets pour enlever et disposer des 
matières fécales. Nous vous demandons donc de 
ramasser ses excréments.  
 
Nous avons besoin de votre aide pour nettoyer 
notre environnement. Un comportement 
responsable à l'endroit de votre animal 
domestique est la solution. 



MAISON DES JEUNES  
 

F é v r i e r  2 0 1 8  
F é v r i e r  2 0 1 8  

 M a r s   2 0 1 8  Page 16 

 
 
 

 

 

Appelle-nous pour un transport au (450) 250-2488#2 1 heure avant l'ouverture. 
OUVERT LES JEUDIS AVANT UNE PÉDAGOGIQUE 

 
 

Friperie Ado 
Si vous avez des vêtements ado à donner, ou vous en chercher, vous 
pouvez vous vêtir gratuitement. 
Contactez-nous 450-250-2488 #4    Merci de nous encourager ! 

On pratique la lecture avec les jeunes de la CJS, le samedi de 

13h à 16h. Nos jeunes sont disponibles pour 

des ateliers de lecture à la MDJ entre eux et 

vos enfants.  

Venez nous voir pour des renseignements! (450) 250-2488 

#2 

 

Mars 2018 

Dimanche  
13h à 16h 

Lundi  Mardi   
15h à 18h30 

Mercredi  Jeudi  
15h à 18h 
15h à 21h (si 
pédago vendredi) 

Vendredi  
15h à 22h 

Samedi  
12h à 17h 

11 Danse ! 12 13 Aide aux 
travaux 
scolaires 

14 15 Aide aux travaux 
scolaires 

16 Aide aux 
travaux scolaires, 
LIBRE 

17 Devoirs et 
lecture  
JE PRÉVOIS 

18 Danse ! 19 20 Aide aux 
travaux 
scolaires 

21 22 Aide aux travaux 
scolaires 

23 Aide aux 
travaux scolaires 
ALTERADOS 

24 Devoirs et 
lecture 
MISE EN 
SITUATION 

25 Danse ! 26 27 Aide aux 
travaux 
scolaires 

28 29 Aide aux travaux 
scolaires, JEUX DE 
SOCIÉTÉ 

30 Aide aux 
travaux scolaires 
CHOCOLAT ET 
LAPIN 

31 Devoirs et 
lecture 
IMPRO 

Avril 2018  
1 Danse ! 2 3 Aide aux 

travaux 
scolaires 

4 5 Aide aux travaux 
scolaires 

6 Aide aux travaux 
scolaires 
CUISINE CABANE 
À SUCRE 

7 Devoirs et 
lecture 
OBJECTIF 
EMPLOI 

8 Danse ! 9 10 Aides aux 
travaux 
scolaires 

11 12 Aide aux travaux 
scolaires 

13 Aide aux 
travaux scolaires 
FRIPERIE 

14 Devoirs et 
lecture 
ANIMAUX 

Nous vous rappelons que les MdJ sont financées par le 
département de santé publique. Ses activités sont donc 
gratuites, respectent les critères de l’ACA et obtiennent le 
support des municipalités.  

 



MAISON DES JEUNES  
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Aide aux travaux scolaires : Des animateurs qualifiés sont disponibles 
pour superviser vos enfants au retour de l’école le mardi et vendredi de 
15h00 à 16h30 pour les élèves du primaire et de 16h30 à 18h30 pour les 
élèves du secondaire. Le transport du retour est assuré par la MDJ.  Ceux 
qui le désirent peuvent rester pour la soirée de la Maison des Jeunes, soit 
jusqu’à 22h00. Ils doivent, par contre, avoir un lunch ou de l’argent pour leur 
repas.   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

LA CJS DEVIENT UNE CIEC  
 
Tu as entre 14 et 17 ans, tu as un profil entrepreneur, tu veux travailler cet été, tu veux créer 
ton propre emploi, tu veux être ton propre patron, la CIEC est là pour toi! 
 
Contacte-nous! 10 places disponibles. 
On t’offre des rencontres avec des entrepreneurs, du soutien logistique, et plus. 
 



FAUCON VOUS EN PARLE! 
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La chronique Faucon vous en parle!      

L’UQROP réhabilite des oiseaux et une rivière... 

Par Guy Fitzgerald  

En août 2009, une pluie diluvienne a provoqué un décrochement de berge de la rivière Salvail sur le site de 

Chouette à voir! chaque côté du pont. Une intervention majeure avec reprofilage de la bande riveraine et génie 

végétal a été nécessaire en impliquant plusieurs collaborateurs : des employés bénévoles de l’Hôtel des Seigneurs 

(S.O.S. Planète – carbone neutre) de St-Hyacinthe, l’Académie de médecine vétérinaire du Québec, Zone de vie, 

l’Agence forestière de la Montérégie (volet II), l’Institut de technologie agroalimentaire (ITA) de St-Hyacinthe, le 

groupe Katimavik, des élèves du Collège St-Maurice, les Aménagements Fauniques et Forestiers Montérégiens, le 

Pacte rural de la MRC des Maskoutains, la CRÉ-Montérégie et la Fondation Hydro-Québec pour l’environnement. 

   

(Photos Guy Fitzgerald) 

Une plantation de plants mères a permis dans les années subséquentes d’utiliser des boutures pour revégétaliser 

les bords de la rivière. D’autres interventions plus récentes ont été réalisées par des élèves de la Polyvalente 

Hyacinthe-Delorme dans le cadre du Programme PAJE. 

L’UQROP s’est impliqué activement dans la formation du Comité de bassin versant de la rivière Salvail (CBVS). 

L’année dernière grâce à une subvention du Pacte rural de la MRC des Maskoutains, ce groupe a réalisé le beau 

projet de rendre accessible la rivière Salvail pour les kayaks et canots. Une mise à l’eau a été aménagée à St-Louis 

et sur le site de Chouette à voir!.  

Venez en apprendre davantage sur la richesse de nos cours d’eau à réhabiliter, en participant à l’Assemblée 

générale annuelle du CBVS le jeudi 5 avril à 19h30 au Centre communautaire de St-Jude. Christian Vanasse 

animera une partie de la soirée, le conférencier-invité, M. Luc Tétreault nous présentera les réalisations d’un autre 

comité de bassin versant et vous pourrez voir un oiseau de proie ambassadeur sur place.
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930 



 

Bienvenue les mardis à Saint

Vous avez un problème avec l’alcool ?
Le désir d’arrêter de boire est la seule condition pour devenir membre des Alcooliques 

Réunion type discussion pour Alcooliques seulement.
Tous les mardis à 19h45 à la Sacristie de l’église de Saint

Nos membres vous accueilleront

NOUVEL HORAIRE DE L'INSPECTRICE EN BÂTIMENT 

Afin de mieux répondre aux demandes des citoyens, l'inspectrice en bâtiment, Isabelle 
Nadeau, est maintenant présente au bureau municipal pour la saison hivernale
de 8h30 à 16h30 et les vendredis de 
besoins.   
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AA 
Bienvenue les mardis à Saint-Jude! 

 
Vous avez un problème avec l’alcool ? 

Le désir d’arrêter de boire est la seule condition pour devenir membre des Alcooliques 
Anonymes. 

 
Réunion type discussion pour Alcooliques seulement.

Tous les mardis à 19h45 à la Sacristie de l’église de Saint
Nos membres vous accueilleront! 

NOUVEL HORAIRE DE L'INSPECTRICE EN BÂTIMENT
 

Afin de mieux répondre aux demandes des citoyens, l'inspectrice en bâtiment, Isabelle 
maintenant présente au bureau municipal pour la saison hivernale

et les vendredis de 8h à 11h. Cet horaire sera réajusté selon les 
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Le désir d’arrêter de boire est la seule condition pour devenir membre des Alcooliques 

Réunion type discussion pour Alcooliques seulement. 
Tous les mardis à 19h45 à la Sacristie de l’église de Saint-Jude. 

NOUVEL HORAIRE DE L'INSPECTRICE EN BÂTIMENT  

Afin de mieux répondre aux demandes des citoyens, l'inspectrice en bâtiment, Isabelle 
maintenant présente au bureau municipal pour la saison hivernale les lundis 

Cet horaire sera réajusté selon les 
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Il s’agit de repas préparés par le Centre d’Action Bénévole de S
pour les personnes de 65 ans et plus. Les repas sont livrés à domicile, le jeudi 
de chaque semaine, au coût de 7 $ par repas. Un calendrier des repas est 
remis, au départ, à chacun des participants au programme. Le but de ce service 

est de nous encourager
possible. 
Pour inscription : Mme Claudette Duhamel 
Pour informations : Robert Perreault (450
 
 
 

 

 
Nos prochaines cuisines auront 
municipalités des Quatre-Vents. Elle
Bernard, de 8 h 30 à 13 h 00, et au coût de 15 $ par participant. C’est une cuisinière fournie par 
la Moisson Maskoutaine qui anime ces cuisines. Pour une nouvelle inscription
demande au moins une semaine à l’avance, en communiquant avec Robert Perreault 
(450) 792-2270. 
 
 
 

Le vendredi 6 avril à 19 h 00, au local de l’
sera présenté : « L’Armoire magique
 
Tarification 
 

1$ pour un étudiant du primaire 
2$ pour un étudiant du secondaire ou un adulte
5$ pour une famille 
 

 

* Un breuvage et sac de grignotines sont ensuite remis gratuitement, lors de l’intermission, à 
partir de coupons remis à l’entrée.
 

 

Merci à la Caisse Desjardins de la Région de Saint
à l’activité « Paniers de Noël » de l’année 2017, en fournissant 35 bons de 25 $ pour compléter les paniers 
de Noël remis à des résidents de St
implication dans nos milieux. 
Robert Perreault, agent de pastorale
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POPOTE ROULANTE  

CUISINE COLLECTIVE  

CINÉ-FAMILLE   

  
 
 

Il s’agit de repas préparés par le Centre d’Action Bénévole de S
pour les personnes de 65 ans et plus. Les repas sont livrés à domicile, le jeudi 
de chaque semaine, au coût de 7 $ par repas. Un calendrier des repas est 
remis, au départ, à chacun des participants au programme. Le but de ce service 

est de nous encourager à demeurer en santé dans nos milieux, le plus longtemps 

: Mme Claudette Duhamel (450) 773-4966 poste 35.  
: Robert Perreault (450) 792-2270. 

 

ont lieu les 4 avril, 2 et 30 mai.  Elles s’adresse
Vents. Elles ont lieu au local de la sacristie de la paroisse de St

Bernard, de 8 h 30 à 13 h 00, et au coût de 15 $ par participant. C’est une cuisinière fournie par 
sson Maskoutaine qui anime ces cuisines. Pour une nouvelle inscription

demande au moins une semaine à l’avance, en communiquant avec Robert Perreault 

u local de l’église de St-Bernard, en dessins animés
L’Armoire magique  » de la série des « Chroniques de Narnia

 
2$ pour un étudiant du secondaire ou un adulte  

Un breuvage et sac de grignotines sont ensuite remis gratuitement, lors de l’intermission, à 
partir de coupons remis à l’entrée. 

 
Merci à la Caisse Desjardins de la Région de Saint-Hyacinthe, d’avoir contribué pour un montant de 875 $ 

» de l’année 2017, en fournissant 35 bons de 25 $ pour compléter les paniers 
de Noël remis à des résidents de St-Bernard et St-Jude moins favorisés. Merci à notre Caisse pour son 

storale 
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Il s’agit de repas préparés par le Centre d’Action Bénévole de Saint-Hyacinthe 
pour les personnes de 65 ans et plus. Les repas sont livrés à domicile, le jeudi 
de chaque semaine, au coût de 7 $ par repas. Un calendrier des repas est 
remis, au départ, à chacun des participants au programme. Le but de ce service 

à demeurer en santé dans nos milieux, le plus longtemps 

s’adressent aux résidents des 
lieu au local de la sacristie de la paroisse de St-

Bernard, de 8 h 30 à 13 h 00, et au coût de 15 $ par participant. C’est une cuisinière fournie par 
sson Maskoutaine qui anime ces cuisines. Pour une nouvelle inscription : en faire la 

demande au moins une semaine à l’avance, en communiquant avec Robert Perreault  

Bernard, en dessins animés et sur écran géant, 
Chroniques de Narnia  ».  

Un breuvage et sac de grignotines sont ensuite remis gratuitement, lors de l’intermission, à 

Hyacinthe, d’avoir contribué pour un montant de 875 $ 
» de l’année 2017, en fournissant 35 bons de 25 $ pour compléter les paniers 

Jude moins favorisés. Merci à notre Caisse pour son 



 

PROGRAMME D'AIDE FINANCIÈRE POUR L'ACHAT DE COUCHES  LAVABLES 

 

 
N'hésitez pas à visiter Obélivre, à le nourrir et à venir croquer des livres avec vos 
enfants.  
Pour toute information ou signalement de vandalisme, communiquez avec le bureau 
municipal au 450
Prends un livre ou donne un livre, rien de plus facile. Parce qu’un bon livre
croque plus d’une fois!
 
 

 
 

Afin d’encourager l’utilisation de couches lavables, la Municipalité de Saint
financière aux familles résidant à Saint
6 mois et qui ont fait ou feront l'achat d'au moins 20 couches lavables neuves
pour cet enfant.  
 
Un remboursement de 50% du coût d’achat, taxes incluses, de couches 
lavables neuves, jusqu’à un maximum de 100 $, sera accordé aux familles qui en feront 
la demande. Une seule subvention sera accordée par enfant. Tous les documents sont
sur le site de la municipalité: www.saint

Jeunes en santé est un organisme sans but lucratif qui mobilise des partenaires 

locaux afin que les jeunes de 0 à 17 ans adoptent un mode de vie sain et actif.

Vous en avez assez des céréal
rapide et complète qui vous permettra de commencer la journée du bon pied!
 

 
Rendement : 1 portion 
 
Ingrédients 
 

• Un œuf 
• 2 c. à table (30 ml) de lait 
• Une tranche de pain de blé entier, coupée en 

cubes 
• Une tranche de dinde à sandwich, coupée en 

petits morceaux 
• 2 c. à table (30 ml) de poivron rouge, coupé 

en petits dés 
• 2 c. à table (30 ml) de fromage râpé, au choix
• ½ oignon vert, haché finement
• Sel et poivre au goût

Visitez le site internet www.jeunesensante.org

JEUNES EN SANTÉ 

M a r s   2 0 1 8

CROQUE-LIVRES 

PROGRAMME D'AIDE FINANCIÈRE POUR L'ACHAT DE COUCHES  LAVABLES 

N'hésitez pas à visiter Obélivre, à le nourrir et à venir croquer des livres avec vos 

Pour toute information ou signalement de vandalisme, communiquez avec le bureau 
municipal au 450-792-3855 poste 8001. 
Prends un livre ou donne un livre, rien de plus facile. Parce qu’un bon livre
croque plus d’une fois! 

Afin d’encourager l’utilisation de couches lavables, la Municipalité de Saint-Jude offre une aide 
financière aux familles résidant à Saint-Jude qui ont un jeune bébé âgé de 0 et 
6 mois et qui ont fait ou feront l'achat d'au moins 20 couches lavables neuves

Un remboursement de 50% du coût d’achat, taxes incluses, de couches 
lavables neuves, jusqu’à un maximum de 100 $, sera accordé aux familles qui en feront 
la demande. Une seule subvention sera accordée par enfant. Tous les documents sont
sur le site de la municipalité: www.saint-jude.ca. 

 
 

Jeunes en santé est un organisme sans but lucratif qui mobilise des partenaires 

locaux afin que les jeunes de 0 à 17 ans adoptent un mode de vie sain et actif.

Vous en avez assez des céréales et des rôties au petit déjeuner.  Voici une recette 
rapide et complète qui vous permettra de commencer la journée du bon pied!

Omelette dans une tasse 

 
Une tranche de pain de blé entier, coupée en 

Une tranche de dinde à sandwich, coupée en 

2 c. à table (30 ml) de poivron rouge, coupé 

2 c. à table (30 ml) de fromage râpé, au choix 
hé finement 

Mode de Préparation
 

1. Battre l’œuf et le lait dans un petit bol.
2. Ajouter tous les autres ingrédients et bien 

mélanger. 
3. Transvider dans une tasse.
4. Cuire au four à micro

minute.  Vérifier la cuisson et cuire
minute si nécessaire.
 

www.jeunesensante.org pour découvrir de nouvelles recettes.
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PROGRAMME D'AIDE FINANCIÈRE POUR L'ACHAT DE COUCHES  LAVABLES  

N'hésitez pas à visiter Obélivre, à le nourrir et à venir croquer des livres avec vos 

Pour toute information ou signalement de vandalisme, communiquez avec le bureau 

Prends un livre ou donne un livre, rien de plus facile. Parce qu’un bon livre, ça se 

Jude offre une aide 
Jude qui ont un jeune bébé âgé de 0 et 

6 mois et qui ont fait ou feront l'achat d'au moins 20 couches lavables neuves 

lavables neuves, jusqu’à un maximum de 100 $, sera accordé aux familles qui en feront 
la demande. Une seule subvention sera accordée par enfant. Tous les documents sont disponibles 

Jeunes en santé est un organisme sans but lucratif qui mobilise des partenaires 

locaux afin que les jeunes de 0 à 17 ans adoptent un mode de vie sain et actif. 

es et des rôties au petit déjeuner.  Voici une recette 
rapide et complète qui vous permettra de commencer la journée du bon pied! 

 

Mode de Préparation 

Battre l’œuf et le lait dans un petit bol. 
Ajouter tous les autres ingrédients et bien 

Transvider dans une tasse. 
Cuire au four à micro-ondes pendant une 
minute.  Vérifier la cuisson et cuire une autre 
minute si nécessaire. 

pour découvrir de nouvelles recettes. 
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Dans le cadre d’une 
exploitation agricole, il est 
permis de cultiver à 
l’intérieur de la rive, mais 
une bande de végétation 
d’une largeur minimale de 
trois (3) mètres doit 
obligatoirement être 
conservée à l’état naturel. 
Cette bande de protection 
doit inclure au moins un 
(1) mètre sur le replat du 
terrain si le haut du talus se 
trouve à moins de trois 
mètres de la ligne des 
hautes eaux. 
 

Extrait de la PPRLPI du MDDELCC 
 

La protection des bandes riveraines 
La règlementation 
Le règlement sur la protection des bandes riveraines découle de la Politique de protection des rives, du 
littoral et des plaines inondables (PPRLPI)  du  ministère du Développement durable, de l’Environnement et 
de la Lutte contre les changements climatiques (MDDELCC).  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
Donc, il est faux de dire qu’un (1) mètre de bande riveraine est suffisant partout. Il est souvent nécessaire 
d’avoir plus d’un (1) mètre de végétation naturelle sur le replat du terrain.  
Bienfaits écologiques de la bande riveraine 
L’état du cours d’eau peut être amélioré par la présence d’une bande riveraine bien établie, mais celle-ci ne 
peut réparer les dommages causés par des pratiques agricoles négligentes ou mal adaptées au milieu. La plus 
grande partie des nutriments qui quittent les terres en culture le font en association avec les sédiments 
entraînés par l’eau. Toutes les mesures connues de contrôle de l’érosion, telles que les rotations de culture, 
l’accroissement des couvertures végétales ou les améliorations des pratiques culturales, doivent être mises à 
contribution. En adoptant de bonnes pratiques, il est possible de réduire de façon importante les pertes de 
sol et l’apport de nutriments au cours d’eau sans diminuer outre mesure les revenus de la ferme. 
En plus de jouer un rôle de protection et de filtration des eaux de ruissellement, une bande riveraine est un 
habitat pour des centaines d’espèces. Que ce soit les petits et grands mammifères, les oiseaux, les insectes, 
les reptiles, les amphibiens et bien d’autres, cette bande de végétation est un incontournable pour la 
protection de notre écosystème.  Elle joue aussi un rôle dans le maintien d’une température adéquate de 
l'eau pour la faune aquatique.  
Est-ce que toutes ces notions méritent d’être négligées pour une question de principes et d’argent? 
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F é v r i e r  2 0 1 8  
F é v r i e r  2 0 1 8  

 M a r s   2 0 1 8  Page 26 

 

RETOUR DE LA COLLECTE HEBDOMADAIRE DU BAC BRUN DÈS LE 
2 AVRIL 

 

Chaque printemps, la collecte hebdomadaire des matières organiques placées dans le 
bac brun est de retour. Un tri adéquat des matières nous permet de détourner de 
l’enfouissement, année après année, environ 50 % des matières collectées à la rue. 
 

Les matières organiques étant susceptibles d’être les plus dommageables pour notre 
environnement lorsqu’elles sont enfouies, nous sommes privilégiés de pouvoir bénéficier 
d’un service de collecte à trois voies qui fait l’envie de nombreux citoyens des autres 
municipalités du Québec. Il est important d’utiliser ce service, mis à notre disposition sur 
le territoire de la Régie. Seules les matières organiques décrites à l’endos de votre 
calendrier des collectes sont acceptées dans le bac brun. 
 
Les matières décrites ci-dessous ne doivent jamais être déposées dans le bac 
brun  : 
 

- Tous les animaux morts, quels qu’ils soient;   
- Les agrégats (roche, pierre, béton ou brique…); 
- Les matériaux de construction et les morceaux de mé tal; 
- Les branches d’un diamètre de plus de 2,5 cm (1 pou ce); 
- Les matières recyclables (contenants de plastique, de verre ou de carton...); 
- Les déchets de toute nature. 

 

En effet, lorsqu’elles sont placées dans le bac brun, elles peuvent contaminer la matière à 
valoriser ou endommager les équipements de traitement de l’usine de biométhanisation. 
 

En déposant la bonne matière dans le bon bac, on contribue à réduire la quantité de 
matières dirigées vers l’enfouissement et le volume de gaz à effet de serre émis lors du 
transport de celle-ci. La Régie compte sur tous les citoyens pour profiter du retour de la 
collecte hebdomadaire des matières organiques (bac brun)  afin de maximiser le 
volume de résidus déviés de l’enfouissement. Chaque geste, si petit puisse-t-il paraître, 
est important pour améliorer la qualité de notre environnement et celui que nous allons 
léguer aux générations qui nous suivent. 
 

Pour toute information supplémentaire, n’hésitez pas à communiquer avec le personnel 
de la Régie au 450 774-2350. Vous pouvez également visiter notre site Internet au 
www.riam.quebec  . 
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OUVERTURE DES ÉCOCENTRES SITUÉS À ACTON VALE ET À SAINT-HYACINTHE 
 

Le retour du printemps marque également la réouverture des écocentres de la Régie. 
Ceux-ci sont situés au 1880, rue Brouillette à Saint-Hyacinthe et au 6 8, rue Noël-
Lecomte à Acton Vale et sont accessibles gratuitement, sur preuve de résidence, aux 
citoyens des 25 municipalités membres de la Régie intermunicipale d’Acton et des 
Maskoutains. 
Les sites seront ouverts tous les samedis et les dimanches de 8 h 30  à 16 h 30, du 
14 avril au 25 novembre 2018. Dans le but d’améliorer les services offerts aux citoyens 
de toutes ses municipalités membres, le site de Saint-Hyacinthe sera également 
ouvert tous les vendredis, de 8h30 à 16h30 à compte r du 13 avril.  
 
Les matières admissibles  sont : les peintures, les huiles et les filtres à huile, les métaux, 
les pneus déjantés et propres, d’un diamètre inférieur à 112,5 cm (45 pouces), la brique, 
les résidus informatiques et électroniques, les vieux meubles, les résidus de bois et les 
débris de construction et de démolition. Pour une question de logistique, seules les 
remorques de 4 pieds x 8 pieds ou moins sont acceptées au site. De plus et pour cette 
même raison, les véhicules plus volumineux qu’une automobile, une camionnette ou un 
camion (pick-up) ne sont pas acceptés au site.  
 
Aucun entrepreneur n’est admis aux sites pour dispo ser des résidus liés à ses 
opérations commerciales. 

 
CONTRIBUEZ À RÉDUIRE LES FILES D’ATTENTE… 
 
Il est important de contribuer à réduire les files d’attente… Comment ? 

• En triant les matières avant d’arriver aux écocentres. 
• En se faisant assister par un parent ou un ami pour procéder au déchargement des 

matières. 
(Le personnel de la Régie n’est pas autorisé à proc éder au déchargement des 
véhicules).  
 

ATTENTION !!!   ATTENTION !!!   ATTENTION !!! 
 
Les résidus verts (branches, gazon, tourbe et feuilles) ne sont pas acceptés aux 
écocentres, de même que les résidus domestiques dangereux, à l’exception des 
peintures et des huiles. 
 

DEUX SITES ACCEPTENT LA TERRE ET LES BRANCHES  
 

Saint-Hyacinthe : au 1000, rue Lemire   Acton Vale :  à l’extrémité de la rue 
Bernier 
Du lundi au jeudi : 8h00 à 16h15    En tout temps 
Vendredi : 8h00 à 12h45 
De la mi-avril jusqu’à la fin novembre 

- 30 - 
Réjean Pion, directeur général 450 774-2350
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Espace publicitaire disponible
50$pour 11 parutions
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Espace publicitaire disponible 
50$pour 11 parutions 



NOS ANNONCEURS 

F é v r i e r  2 0 1 8  
F é v r i e r  2 0 1 8  

 M a r s   2 0 1 8  Page 30 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
  
 
 



 

 

NOS ANNONCEURS 

F é v r i e r  2 0 1 8
F é v r i e r  2 0 1 8

M a r s   2 0 1 8

F é v r i e r  2 0 1 8  
F é v r i e r  2 0 1 8  

M a r s   2 0 1 8  Page 31 



NOS ANNONCEURS 
 

F é v r i e r  2 0 1 8  
F é v r i e r  2 0 1 8  

 M a r s   2 0 1 8  Page 32 

 

Espace publicitaire disponible 
50$pour 11 parutions 

 

Espace publicitaire disponible 
50$pour 11 parutions 
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BIENVENUE À NOS NOUVEAUX BÉBÉS!
 

Le conseil municipal, en adoptant sa politique familiale, voulait souligner d’une 
façon particulière l’arrivée 
Marie-Claude Dulude va rencontrer les parents de chaque nouveau
leur remettre un panier d’accueil au nom de la municipalité.
Nous demandons votre contribution en appelant au bureau municipal a
450-792
une information que nous ne possédons pas.

 

TARIFS POUR LA PUBLICITÉ DANS LE JOURNAL LE ROCHVIL LOIS

Vous êtes en affaires et vous désirez vous faire connaître et cibler la population de Saint
Contactez Pascale Brouillard au bureau municipal pour insérer votre carte professionnelle dans 
Rochvillois Tél. (450) 792-3855 poste 8001.
 

Carte professionnelle 50$/année pour 11 parutions. Est incluse dans ce coût, un pleine page 
annuellement. Vous pourrez déterminer la date de parution de la page au moment qui vous convient.

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

UN MARIAGE EN VUE? UNE FÊTE DE FAMILLE À CÉLÉBRER? SAVEZ
POUVEZ LOUER DES LOCAUX DU CENTRE COMMUNAUTAIRE?

 
 

Un tarif est appliqué pour la location des locaux du centre communautaire. Cependant, les locaux 
sont prioritairement  utilisés, et ce, sans frais, par les organismes à but non lucratif de la municipalité 
de Saint-Jude. ll s’agit de s’adresser au bureau mun
un contrat de location. À ces montants, il faut ajouter les taxes en vigueu r
 

Tarif pour la location des locaux du centre communa utaire

Carte professionnelle standard
Espace de 2 
1/2 page de publicité + 1 page complète
1 page complète de publicité
1 page de publicité pour une parution
1/2 page de publicité pour une parution
1/4 page de publicité pour 
1/4 page de publicité annuelle
Abonnement postal au journal

LOCAL  
Salle Roger -Roy 
- sans musique, sans danse 
- avec musique, sans danse 
- avec musique, avec danse 
Cuisinette seulement  
Salle des patineurs  
Non-résidants  

 

BIENVENUE À NOS NOUVEAUX BÉBÉS!

Le conseil municipal, en adoptant sa politique familiale, voulait souligner d’une 
façon particulière l’arrivée d’un nouveau petit dans son village. C’est ainsi que 

Claude Dulude va rencontrer les parents de chaque nouveau
leur remettre un panier d’accueil au nom de la municipalité.
Nous demandons votre contribution en appelant au bureau municipal a

792-3855 pour nous informer d’un nouveau-
une information que nous ne possédons pas. 

 
TARIFS POUR LA PUBLICITÉ DANS LE JOURNAL LE ROCHVIL LOIS

(pour 11 parutions)  
 

Vous êtes en affaires et vous désirez vous faire connaître et cibler la population de Saint
Contactez Pascale Brouillard au bureau municipal pour insérer votre carte professionnelle dans 

3855 poste 8001. 

professionnelle 50$/année pour 11 parutions. Est incluse dans ce coût, un pleine page 
annuellement. Vous pourrez déterminer la date de parution de la page au moment qui vous convient.

 
UN MARIAGE EN VUE? UNE FÊTE DE FAMILLE À CÉLÉBRER? SAVEZ

POUVEZ LOUER DES LOCAUX DU CENTRE COMMUNAUTAIRE?

Un tarif est appliqué pour la location des locaux du centre communautaire. Cependant, les locaux 
utilisés, et ce, sans frais, par les organismes à but non lucratif de la municipalité 

Jude. ll s’agit de s’adresser au bureau municipal au 450-792-3855 pour réserver et de signer 
À ces montants, il faut ajouter les taxes en vigueu r

Tarif pour la location des locaux du centre communa utaire  : 

PUBLICITÉ TARIF
Carte professionnelle standard 50$/année
Espace de 2 cartes professionnelles 75$/année
1/2 page de publicité + 1 page complète 200$/année
1 page complète de publicité 300$/année
1 page de publicité pour une parution 40$/unité
1/2 page de publicité pour une parution 20$/unité
1/4 page de publicité pour une parution 10$/unité
1/4 page de publicité annuelle 100$/année
Abonnement postal au journal 30$/année

TARIF 1-100 personnes  TARIF 101
 

150.00$ 
170.00$ 
190.00$ 
45.00$ 
85.00$ 

+60.00$ 

BIENVENUE À NOS NOUVEAUX BÉBÉS!  

Le conseil municipal, en adoptant sa politique familiale, voulait souligner d’une 
d’un nouveau petit dans son village. C’est ainsi que 

Claude Dulude va rencontrer les parents de chaque nouveau-né afin de 
leur remettre un panier d’accueil au nom de la municipalité. 
Nous demandons votre contribution en appelant au bureau municipal au  

-né à Saint-Jude, car c’est  

TARIFS POUR LA PUBLICITÉ DANS LE JOURNAL LE ROCHVIL LOIS 

Vous êtes en affaires et vous désirez vous faire connaître et cibler la population de Saint-Jude? 
Contactez Pascale Brouillard au bureau municipal pour insérer votre carte professionnelle dans Le 

professionnelle 50$/année pour 11 parutions. Est incluse dans ce coût, un pleine page 
annuellement. Vous pourrez déterminer la date de parution de la page au moment qui vous convient. 

UN MARIAGE EN VUE? UNE FÊTE DE FAMILLE À CÉLÉBRER? SAVEZ-VOUS QUE VOUS 
POUVEZ LOUER DES LOCAUX DU CENTRE COMMUNAUTAIRE?  

Un tarif est appliqué pour la location des locaux du centre communautaire. Cependant, les locaux 
utilisés, et ce, sans frais, par les organismes à but non lucratif de la municipalité 

3855 pour réserver et de signer 
À ces montants, il faut ajouter les taxes en vigueu r. 

TARIF 
50$/année 
75$/année 
200$/année 
300$/année 
40$/unité 
20$/unité 
10$/unité 
100$/année 
30$/année 

TARIF 101-300 personnes  
 

150.00$ 
180.00$ 
210.00$ 

 
 

+60.00$ 



 

 

ASSEMBLÉES DU CONSEIL  
 
Les prochaines séances ordinaire
20h00 et auront lieu aux dates suivante

Le maire, monsieur Yves de Bellefeuille, est disponible sur 

les citoyens et citoyennes de Saint

 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
  
  
  
  
    
 
 
   
 
 
 
 
 
Maire 
 
 M. Yves de Bellefeuille (450) 888
 

Conseillers 
 

 M. Sylvain Lafrenaye  (450) 
 M. Francis Grégoire   (450) 792
 Mme Kim Tétrault    (450) 792
 
Personnel du bureau municipal  
 

 Nancy Carvalho, directrice générale
 Dominique Plouffe, directrice 
 Pascale Brouillard, commis de bureau
 Donald Ménard, inspecteur municipal
 Isabelle Nadeau, inspectrice
 Disponible les lundis de 8h30 à 16h30 et les vendredis de 8h à 11h. 
 Cet horaire sera réajusté selon les besoins.
 Ève-Mary Thaï Thi Lac, agente de développement local
 
  

ordinaire s du Conseil se tiendront au 93 0, rue du Centre à 
suivante s: 

9 avril - 7 mai - 4 juin  

ves de Bellefeuille, est disponible sur rendez-vous

les citoyens et citoyennes de Saint-Jude au bureau municipal.

 

SYLVAIN ROCHON, député de Richelieu
Adresse:  71, rue de Ramezay, bureau 101, Sorel
Téléphone:  (450) 742-3781 
1-866-649-8832 
 

(450) 888-0663 

(450) 792-3864 M. Maxim Bousquet  
(450) 792-2024  M. Marco Beaudry 
(450) 792-3456   Mme Annick Corbeil 

 

Nancy Carvalho, directrice générale 
Dominique Plouffe, directrice générale adjointe 
Pascale Brouillard, commis de bureau 
Donald Ménard, inspecteur municipal 

rice en bâtiment (urbanisme et émission des permis)
de 8h30 à 16h30 et les vendredis de 8h à 11h. 

sera réajusté selon les besoins. 
Mary Thaï Thi Lac, agente de développement local 

0, rue du Centre à 

vous pour rencontrer 

Jude au bureau municipal. 

, député de Richelieu  
71, rue de Ramezay, bureau 101, Sorel-Tracy 

 (450) 230-1554 
  (450) 278-4636 

  (450) 501-9067 

en bâtiment (urbanisme et émission des permis) 
de 8h30 à 16h30 et les vendredis de 8h à 11h. . 



 

 
Tous vos articles devront nous par
municipal à l’adresse suivante : 940, rue du Centre
courriel : adminstjude@ mrcmaskoutains.qc.ca. Consultez notre site web :

 
BUREAU MUNICIPAL    
Adresse:  940, rue d
Téléphone:   (450) 792
Télécopieur:   (450) 792
Courriel:   munstjude@mrcmaskoutains.qc.ca
Site internet:   www.saint
lundi au vendredi:  9 h 00 à 12 h et 13 h 30 à 16 h
 

SERVICE DE SÉCURITÉ INCENDIE
Adresse de la caserne : 1427 rue Ste
Directeur : M. Francis Grégoire
 

LOCAL DES LOISIRS  
Adresse: 922, rue du Centre
 
CENTRE COMMUNAUTAIRE 
Adresse: 930, rue d
Téléphone: (450) 792
 

BIBLIOTHÈQUE  
Adresse: 926, rue d
Téléphone: (450) 792
Courriel: biblio-st-
 

MAISON DES JEUNES  
Adresse: 1426, rue 
Téléphone: (450) 250
Courriel: mdj4vents@hotmail.com
 

FABRIQUE OU ÉGLISE SAINT- JUDE
Adresse: 931, rue Saint
Téléphone: (450) 792
 

FADOQ  
Adresse: 930, rue du Centre
Téléphone: (450) 250
Télécopieur: (450) 924
Courriel:  info@fadoqstjude.com
Site internet: www.fadoqstjude.com
 

ÉCOLE AUX QUATRE-VENTS (P avillon Saint
Adresse: 1441, rue Saint
Téléphone: (450) 773
 

BUREAU DE POSTE (Saint- Bernard
Adresse: 405, rue Principale
Téléphone: (450) 792
Heures d'ouverture: Lundi au vendredi 9h00 à 11h30
 lundi, mardi, merc.
 Jeudi 17h30 à 19h00
CLSC SAINT-JUDE  
Adresse: 938, rue d
Téléphone: (450) 768
 

Heures d'ouverture: Mercredi 8h00 à 12h00 (Infirmier
 place, service de prise de sang et autres)
  
La clinique de vaccination des bébés est ouverte les 3èmes mardis du mois en avant
rendez-vous, il s’agit de contacter le centre de rendez
 

Tous vos articles devront nous par venir pour le  premier de chaque mois avant 16 
940, rue du Centre , Saint-Jude (Québec) J0H 1

mrcmaskoutains.qc.ca. Consultez notre site web :   www.saint

     
940, rue d u Centre 
(450) 792-3855 
(450) 792-3828 
munstjude@mrcmaskoutains.qc.ca  
www.saint -jude.ca  
9 h 00 à 12 h et 13 h 30 à 16 h  

SERVICE DE SÉCURITÉ INCENDIE 9-1-1   
1427 rue Ste-Catherine 
M. Francis Grégoire 

    
922, rue du Centre 

    
930, rue du Centre 
(450) 792-3855 poste 8007 

    
926, rue du Centre 
(450) 792-3855 poste 8005 

-jude@hotmail.com 

    
rue Saint-Pierre 

(450) 250-2488 
mdj4vents@hotmail.com 

JUDE     
931, rue Saint-Édouard 
(450) 792-3943 

    
0, rue du Centre 

250-2485 poste 2 
924-0953 

info@fadoqstjude.com 
www.fadoqstjude.com  

avillon Saint -Jude)   
1441, rue Saint-Pierre 
(450) 773-0260 

Bernard -de-Michaudville)   
405, rue Principale 
(450) 792-3266 
Lundi au vendredi 9h00 à 11h30 

mardi, merc., vend. 16h00 à 17h30 
Jeudi 17h30 à 19h00 

    
938, rue du Centre, Saint-Jude 
(450) 768-1200 

Mercredi 8h00 à 12h00 (Infirmier-ère sur 
place, service de prise de sang et autres) 

clinique de vaccination des bébés est ouverte les 3èmes mardis du mois en avant-midi au CLSC de Saint
vous, il s’agit de contacter le centre de rendez-vous du CLSC  au 450-778-2572 poste 6003.

LIENS D'INTÉRÊT
Centre d'intervention de crise
(450) 774
1-866
www.contactry.qc.ca
 
Régie Intermunicipale d'Acton 
et des Maskoutains
(450) 774
www.regiedesdechets.qc.ca
 
Dépôt des matières recyclables
1880, rue Brouillette, S
 
Commission 
Saint
(450) 
www.cssh.qc.ca
 
MRC Maskoutains
(450) 774
www.mrcmaskoutains.qc
 
Transport adapté
(450) 774
mmartel@mrcmaskoutains.qc.ca
 
Transport collectif
(450) 774
tcollectif@mrcmaskoutains.qc.ca
 
Régie d'aqueduc
(450)792
 
Réseau 
(450) 250
www.rimaskoutain.com

TAXES MUNICIPALES 2018
 
1er versement: 1er mars 2018
2e verse
3e versement: 1er septembre 2018

premier de chaque mois avant 16 h au bureau 
(Québec) J0H 1 P0 ou par 

www.saint -jude .ca. 

midi au CLSC de Saint-Jude. Pour prendre 
2572 poste 6003. 

LIENS D'INTÉRÊT 
Centre d'intervention de crise  
(450) 774-6952 

866-APPELLE (277-3553) 
www.contactry.qc.ca 

Régie Intermunicipale d'Acton 
et des Maskoutains  
(450) 774-2350 
www.regiedesdechets.qc.ca 

Dépôt des matières recyclables  
1880, rue Brouillette, Saint-Hyacinthe 

Commission scolaire de 
aint -Hyacinthe 

(450) 773-8401 
www.cssh.qc.ca 

MRC Maskoutains  
450) 774-3141 

www.mrcmaskoutains.qc.ca 

Transport adapté  
450) 774-8810 

mmartel@mrcmaskoutains.qc.ca 

Transport collectif  
(450) 774-3173 
tcollectif@mrcmaskoutains.qc.ca 

Régie d'aqueduc  
(450)792-2001 

Réseau Internet Maskoutain 
(450) 250-5050 
www.rimaskoutain.com 

TAXES MUNICIPALES 2018 

versement: 1er mars 2018  
verse ment: 1er juin 2018 
versement: 1er septembre 2018  


